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Le Registre fédéral des bâtiments et des logements (RegBL) a été mis sur pied à la suite 
du recensement de la population de l’an 2000, sur la base du relevé des bâtiments et 
des logements. Il répertorie au minimum l’ensemble des bâtiments à usage d’habitation 
et leurs logements sur le territoire suisse1. A côté d’identificateurs de bâtiment et de  
logement (EGID et EWID) univoques en Suisse, il comprend les principales données de 
base sur les bâtiments et les logements. Il s’agit notamment de l’adresse, des coordon-
nées, de l’année de construction, du nombre d’étages et du système de chauffage des 
bâtiments, ainsi que du nombre de pièces et de la surface des logements.

L’Office fédéral de la statistique (OFS) gère le RegBL fédéral en étroite collaboration 
avec les services des constructions communaux, ainsi que les offices concernés de la 
Confédération, des cantons et des communes. Les services des constructions annoncent 
à l’OFS tous les projets de construction soumis à autorisation (nouvelles constructions, 
transformations/rénovations, démolitions) via Internet, au moyen d’interfaces définies 
ou par questionnaire. Le relevé des données est réalisé en coordination avec les statisti-
ques de la construction de l’OFS et complété avec d’autres sources, telles que la  
mensuration officielle et la Poste. 

Le RegBL fédéral comprend actuellement 1,7 million de bâtiments et près de 3,8 mil-
lions de logements. Sur la base des annonces des services des constructions, quelque 
17’000 bâtiments nouvellement construits comptant environ 37’000 nouveaux loge-
ments sont enregistrés chaque année et à peu près autant de bâtiments transformés 
sont actualisés.

Combiné avec les registres cantonaux et communaux des habitants, le RegBL fédéral 
représente un pilier important dans la nouvelle conception du recensement de la popu-
lation. Il constitue en outre la base de la future statistique des bâtiments et des loge-
ments de l’OFS. Les services administratifs des cantons et des communes ont égale-
ment accès aux données se rapportant à leur territoire pour l’accomplissement des  
tâches assignées par la loi. De plus, la Confédération, les cantons et les communes, 
ainsi que les particuliers peuvent utiliser les données du RegBL fédéral à des fins  
statistiques, de recherche ou de planification.

1  Les bâtiments sans usage d’habitation sont en partie enregistrés et gérés dans le RegBL fédéral. Selon l’ordon-
nance sur le RegBL, les communes n’ont toutefois pas d’obligation de mettre à jour de tels bâtiments.

Préambule

PRéAMBuLE
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1 Introduction

1.1 Le RegBL: instrument de l’harmonisation des registres

Le nouveau concept du recensement de la population suppose une harmonisation com-
plète des registres cantonaux et communaux des habitants et des registres fédéraux de 
personnes. Dans le cadre de cette harmonisation, une tâche importante des communes 
consiste à établir un lien entre les personnes et leur logement. Il faut pour cela que les 
communes attribuent à chaque habitant enregistré dans le registre communal des habi-
tants (RdH) l’identificateur fédéral de bâtiment (EGID) et l’identificateur fédéral de  
logement (EWID) qui sont tirés du RegBL. 

L’attribution de l’EGID et de l’EWID par le contrôle communal des habitants ne peut 
être menée à bien que si les données du registre fédéral des bâtiments et des logements 
(RegBL) sont actuelles, complètes et sans erreur.

Il incombe au service communal des constructions de garantir, avec l’aide de l’Office  
fédéral de la statistique (OFS), la qualité et l’actualité des données du RegBL. Pour ce 
faire, il doit commencer par apurer ces données. une fois cette opération unique menée 
à bien, il doit enregistrer régulièrement les nouvelles constructions, les transformations 
et les démolitions pour tenir le RegBL à jour.
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1.2 Objectif des travaux d’apurement

Le but des travaux d’apurement consiste à vérifier que le parc des bâtiments et des  
logements enregistré dans le RegBL est complet et à corriger les données des bâtiments 
et des logements qui sont erronées ou incomplètes. Ces travaux doivent être réalisés 
avant que les données du RegBL ne puissent être utilisées pour attribuer les identifica-
teurs EGID et EWID dans le registre des habitants. 

L’apurement des données du RegBL est une tâche unique destinée à corriger et à com-
pléter les données actuelles du RegBL. Le présent document décrit cette tâche en détail.

Dès que les données du RegBL remplissent les critères de qualité requis, le contrôle des 
habitants peut les exporter du RegBL pour les importer dans sa propre banque de don-
nées. Il peut ensuite procéder à la première attribution ou à l’actualisation de l’EGID et 
de l’EWID, conformément aux instructions du document «Mémento pour l’attribution 
des identificateurs EGID et EWID dans les registres des habitants».

une fois l’apurement terminé, le RegBL est régulièrement mis à jour avec les données 
de la statistique de la construction et des logements selon les indications du «Mode 
d’emploi de l’application Internet BAu/RegBL pour les services d’enquête chargés de  
la statistique de la construction». De cette  façon, le contrôle des habitants dispose  
toujours de données actuelles sur les bâtiments et les logements qui lui permettent 
d’attribuer les identificateurs EGID et EWID.
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1.3 Qui est concerné?

Conformément à l’ordonnance du 31 mai 2000 sur le Registre fédéral des bâtiments et 
des logements (RS 431.841), l’apurement des données du RegBL et leur mise à jour in-
combent au service communal des constructions pour autant que le canton n’ait pas 
fixé une autre procédure.

1.4 Où faut-il apurer le RegBL?

une application internet de l’OFS permet d’accéder en ligne aux données du RegBL. 
Cette application BAu/RegBL permet aux services autorisés des communes, des can-
tons et de la Confédération de consulter, de traiter et d’exporter les données du RegBL.

L’accès en ligne au RegBL est gratuit pour tous ces services. Les services communaux 
des constructions qui ne disposent pas encore d’un accès en ligne au RegBL peuvent le 
demander en remplissant le formulaire d’inscription BAu figurant sur la page  
www.housing-stat.ch > S’inscrire.

1.5 Procédure standard pour l’apurement des données RegBL

La procédure standard pour apurer en ligne les données RegBL comprend les travaux 
suivants:

1 Vérification de la liste des rues 
 voir chapitre 2 

2 Traitement des erreurs de la catégorie ADR 
– contrôle du parc des bâtiments 
 voir chapitre 3

3 Traitement des bâtiments avec erreur KLX  
 exclusivement pour les communes qui renoncent à introduire une numérota-
tion physique des logements; voir chapitre 4

4 Traitement des erreurs de la catégorie BAU 
– correction des données bâtiments et logements 
 voir chapitre 5

5 Contrôle du parc des logements 
 voir chapitre 6

6 Clôture des travaux d’apurement 
 voir chapitre 7

Lorsque tous ces travaux ont été effectués, les données du RegBL remplissent les critè-
res de qualité de l’harmonisation des registres. Le contrôle communal des habitants 
peut alors commencer à attribuer les identificateurs EGID et EWID dans le registre des 
habitants.

INTRODuCTION
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1.6 Exceptions à la procédure standard

Si le service communal des constructions saisit les données de la statistique de la 
construction et des logements à l’aide de questionnaires papier ou s’il utilise son propre 
logiciel, des exceptions à la procédure standard ne sont pas exclues. 

Le service des  
constructions collecte  
les données sur papier

Les travaux menés par les communes dans le cadre de 
l’harmonisation des registres exigent en principe le re-
cours à des moyens informatiques modernes. Il en va 
de même pour l’apurement et la mise à jour du RegBL. 
L’OFS ne tolère des exceptions à cette règle que pour 
les petites communes de moins de 300 habitants ou 
comptant moins de 150 bâtiments.

Les services communaux des constructions qui ne  
disposent pas encore d’un accès en ligne au RegBL 
peuvent le demander en remplissant le formulaire  
«BAU» sur www.housing-stat.ch > S’inscrire.

Les services des constructions des communes comptant 
moins de 150 bâtiments qui n’ont pas d’accès Internet 
peuvent demander à l’OFS un extrait du RegBL sur  
papier, avec toutes les informations nécessaires pour 
apurer les données sur les bâtiments et les logements 
de leur commune.

Le service des  
constructions dispose 
déjà d’une banque de 
données des bâtiments  
et des logements

Les services des constructions qui disposent de leur  
propre banque de données sur les bâtiments et les lo-
gements peuvent livrer à l’OFS un extrait de cette ban-
que. Il faut toutefois que leur application leur permette 
d’exporter les données conformément aux prescriptions 
de l’OFS et qu’ils aient complété au préalable ces don-
nées avec les identificateurs EGID et EWID du RegBL.

L’OFS met à la disposition des services des construc-
tions un outil qui simplifie l’appariement des données 
communales avec les données du RegBL en vue de pré-
parer le transfert des données au RegBL. Cet outil peut 
être chargé sous www.housing-stat.ch > Aide pour les 
utilisateurs.

Cette procédure ne dispense pas les services des 
constructions d’effectuer un apurement final des don-
nées dans l’application internet du RegBL, comme  
décrit précédemment, afin de garantir la qualité des  
données du RegBL.

INTRODuCTION
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1.7 Critères de qualité du RegBL

Toutes les règles de qualité requises pour l’harmonisation des registres sont implémen-
tées dans l’application BAu/RegBL de façon à permettre l’apurement des données  
RegBL via Internet.

Les erreurs constatées (non-observation de l’une ou l’autre de ces règles) sont classées 
en différentes catégories en fonction de leur importance pour l’utilisation des données 
du RegBL.

En vue de permettre la reprise des EGID et des EWID dans le registre des habitants, 
toutes les erreurs de type KLX, ADR  et BAu  doivent être traitées. En outre, l’OFS de-
mande aux services des constructions de contrôler le nombre de logements par bâti-
ments lorsque ce nombre de logements ne correspond pas à celui indiqué par d’autres 
sources (voir chapitre 6).

Tableau 1: Catégories d’erreurs du RegBL

Code

KLX

ADR

BAU

G+W

MISS

Désignation

Bâtiment  
complexe

Catégorie 
d’erreurs 
«adresses»

Catégorie 
d’erreurs «statis-
tique de la 
construction et 
des logements»

Catégorie 
d’erreurs  
«statistique des 
bâtiments et 
des logements»

Autres  
caractères  
incomplets

Description

Les erreurs KLX concernent les bâtiments ayant plus de 
3 logements par étage. L’OFS recommande de traiter 
les éventuelles erreurs en même temps que l’intro-
duction de numéros physiques de logements (voir  
chapitre 4).

Les erreurs ADR concernent l’adresse et d’autres carac-
tères d’identification des bâtiments. Elles doivent impé-
rativement être corrigées pour garantir l’identification 
univoque des bâtiments saisis dans le RegBL (voir  
chapitre 3).

Les erreurs BAu concernent des caractères exploités par 
les statistiques de la construction et des logements et 
des caractères d’identification des logements. Elles doi-
vent impérativement être corrigées pour garantir la  
localisation univoque de chaque logement à l’intérieur 
d’un bâtiment (voir chapitre 5).

Les erreurs G+W concernent des caractères supplémen-
taires exploités par la statistique des bâtiments et des 
logements. Elles restreignent les possibilités d’utilisation 
statistique des données du RegBL, mais n’entravent pas 
l’harmonisation des registres.

Les erreurs de la catégorie MISS indiquent que des ca-
ractères supplémentaires de la statistique des bâtiments 
et des logements présentent des lacunes.  Elles restrei-
gnent les possibilités d’utilisation statistique des don-
nées du RegBL, mais n’entravent pas l’harmonisation 
des registres.

INTRODuCTION
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1.8 Quel est l’état du RegBL dans votre commune?

Vous pouvez en tout temps vérifier la qualité des données de votre commune en  
affichant le menu [Commune] dans l’application Internet du RegBL.

Les valeurs inscrites en rouge dans la fenêtre «Statistiques détaillées de la commune» 
signifient que l’apurement des données RegBL n’a pas encore été effectué ou qu’il n’est 
pas terminé. Les données RegBL de votre commune ne doivent par conséquent pas être 
exportées par le contrôle des habitants ni être utilisées pour attribuer les identificateurs 
EGID et EWID dans le registre des habitants.

 Entrer par le menu 
[Communes]

 Introduire le n°OFS  
de commune

 | Statistique |  la  
fenêtre «Statistiques 
détaillées de la  
commune»apparaît

 Si tous les bâtiments 
ne sont pas testés,  
| Tester | puis | Actuali-
ser | pour actualiser  
les données

	Comparer les valeurs 
effectives avec les  
valeurs à atteindre

INTRODuCTION
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L’adresse est le caractère principal pour identifier un bâtiment. Il est donc important que 
le nom de rue2, en tant que composant de l’adresse, soit saisi correctement dans le  
RegBL, c’est-à-dire que l’orthographe officielle de votre commune soit reprise. C’est 
aussi la garantie que tous les services qui utilisent les données du RegBL écrivent les 
noms de rue de votre commune selon l’orthographe officielle.

Nous vous recommandons par conséquent de vérifier la liste des rues de votre  
commune avant d’apurer les données sur les bâtiments et les logements.

2.1 Contrôle de la liste des rues

Exportez la liste actuelle des rues du RegBL selon la procédure suivante: 

Vérifiez la manière d’écrire les noms de rue dans le RegBL et comparez les données à 
celles de la nomenclature officielle valable pour votre commune. 

2 Le terme «rue» utilisé ici correspond au terme «localisation» utilisé dans la mensuration officielle et désigne à la fois 
les rues (sensu stricto), les places et les lieux dénommés.

2 Vérification de la liste des rues

 Entrer par le menu 
[Export des données]

 Activer le bouton 
| Liste des rues |

 | Exécuter |  la  
procédure démarre

 Après quelques  
minutes | Download |  
 une fenêtre s’ouvre

	Sélectionner le fichier  
pour le télécharger

VéRIFICATION DE LA LISTE DES RuES
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2.2 Corrections de noms de rue

Si vous trouvez dans le RegBL des noms de rue dont l’orthographe ne correspond pas à 
la version officielle, veuillez nous informer des corrections à effectuer par courrier postal 
ou électronique. Il suffit de communiquer l’orthographe actuelle du RegBL (avec l’iden-
tificateur fédéral de la rue - ESTRID comme référence) et l’orthographe officielle  
correcte. Nous procéderons sans tarder aux corrections requises dans le RegBL.

Vous trouverez des recommandations relatives à l’ortho-
graphe officielle dans la fiche explicative n° 2 «Nom des 
Rues» sous www.housing-stat.ch > Aides pour les  
utilisateurs. 

une description plus complète est disponible dans le  
document «Recommandation: Adressage des bâtiments 
et orthographe des noms de rues» édité par swisstopo 
(voir www.cadastre.ch/adressierung). 

2.3 Nouvelles adresses des bâtiments

Si votre commune a introduit une nouvelle numérotation partielle ou totale pour les bâ-
timents et/ou de nouveaux noms de rue, veuillez nous informer, par courrier postal ou 
électronique, des modifications à effectuer si ces dernières n’ont pas encore été saisies 
dans le RegBL.

Pour chaque bâtiment, les indications suivantes sont nécessaires:

•	 numéro de parcelle, 
•	 ancienne désignation de rue,
•	 ancien numéro d’entrée du bâtiment,
•	 éventuellement ancien numéro officiel de bâtiment (ou d’assurance),
•	 nouvelle désignation de rue,
•	 nouveau numéro d’entrée du bâtiment,
•	 éventuellement nouveau numéro officiel de bâtiment (ou d’assurance).

Tout caractère supplémentaire peut représenter une aide précieuse en cas de doute. 
L’idéal serait que vous communiquiez ces indications pour l’ensemble des bâtiments de 
la commune. Nous  saisirons rapidement ces nouvelles adresses dans le RegBL et nous 
vous informerons de leur mise à jour. 

Veuillez vous assurer que tous les services officiels de votre commune emploient  
obligatoirement l’orthographe officielle des noms de rue.

VéRIFICATION DE LA LISTE DES RuES
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Par parc des bâtiments, on entend l’ensemble des bâtiments de votre commune qui 
sont saisis dans le RegBL. Tous les bâtiments à usage d’habitation doivent être saisis 
dans le RegBL. On y trouve également les bâtiments sans usage d’habitation dans la 
mesure où ils sont connus.

Par suite d’erreurs de relevé, il peut arriver que certains bâtiments ne figurent pas dans 
le RegBL ou qu’ils soient saisis plusieurs fois. 

3.1 Traitement des adresses incomplètes

une adresse complète se compose du nom de la rue, du n° d’entrée du bâtiment, du  
n° postal et du nom de lieu. Exceptionnellement, un bâtiment peut être dépourvu de  
n° d’entrée ou avoir un nom à la place du numéro d’entrée (p. ex. "Chalet Anémone").

La procédure suivante permet de traiter les bâtiments dont l’adresse est incomplète:

3 Traitement des erreurs de la catégorie 
ADR – contrôle du parc des bâtiments

Première étape: 
sélectionner les  
bâtiments à traiter

 Entrer par le menu  
[Bâtiment]

 Saisir le message  
d’erreur "VD02"

 | Exécuter |  la liste  
des bâtiments  
concernés par l’erreur  
apparaît

 Cliquer sur un des  
bâtiments

TRAITEMENT DES ERREuRS DE LA CATéGORIE ADR – CONTRôLE Du PARC DES BâTIMENTS
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S’il n’existe effectivement pas de n° d’entrée pour le bâtiment concerné, l’erreur peut 
être désactivée en procédant comme suit (remplace les points 5 à 7 ci-dessus):

 < Modifier > permet  
d’éditer les données 
du bâtiment

	Compléter le  
n° d’entrée

 | Sauvegarder |

 < Tester > permet de 
tester à nouveau les 
données du bâtiment

 < Choisir >  la liste 
des bâtiments apparaît  
à nouveau 
Avec <Actualiser> 
vous obtenez le  
nouvel état de la liste

Alternative:  
confirmer des données 
correctes

 < Qualité >  une liste  
des erreurs apparaît

	Activer la case à  
cocher de l’erreur  
concernée (VD02)

 | Envoyer |  valide la  
saisie et ferme la  
fenêtre des erreurs

	et  comme ci-dessus

Deuxième étape: 
compléter l’adresse

TRAITEMENT DES ERREuRS DE LA CATéGORIE ADR – CONTRôLE Du PARC DES BâTIMENTS
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3.2 Traitement des adresses non univoques

Lorsqu’une même adresse est attribuée à plusieurs bâtiments dans le RegBL, un mes-
sage d’erreur (PD01) est généré pour les bâtiments concernés. 

Pour traiter cette catégorie d’erreurs, veuillez appliquer la procédure décrite au chapitre 
3.1. Au point , la valeur à saisir (message d’erreur) est "PD01". 

Le tableau ci-dessous indique les raisons pour lesquelles une adresse peut ne pas être 
univoque et la marche à suivre pour corriger cette erreur.

Cas possible

Les adresses des  
bâtiments ne sont pas 
saisies correctement  
dans le RegBL

Une nouvelle  
construction a remplacé 
un bâtiment démoli

Un bâtiment est saisi 
deux fois dans le RegBL

Plusieurs bâtiments ont 
effectivement la même 
adresse

Traitement de l’erreur "PD01"

Corriger les adresses erronées.

Saisir l’année de démolition dans le champ  
«Démolition» pour le bâtiment démoli.

Signaler l’enregistrement à supprimer à l’aide de la 
fonction <effacer>. On supprime normalement l’enre-
gistrement ayant l’EGID le plus grand. 
Remarque: cette fonction ne supprime pas directement 
le bâtiment, mais envoie un message à l’OFS. Le bâti-
ment est effacé par l’OFS dans les jours qui suivent.

Compléter l’adresse en remplissant le champ «Nom du 
bâtiment» de façon à pouvoir distinguer à l’avenir ces 
bâtiments. Les indications comme "maison du person-
nel", "Halle de sport ouest" ou "garage" sont autori-
sées. Par contre, l’indication "Villa Dupond" n’est pas 
admise.

 

Le message d’erreur "PD01" requiert obligatoirement une correction et ne peut  
pas être désactivé.

Remarque

TRAITEMENT DES ERREuRS DE LA CATéGORIE ADR – CONTRôLE Du PARC DES BâTIMENTS
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3.3 Traitement des autres erreurs ADR

une fois que les adresses incomplètes et que les adresses non univoques ont été  
traitées, les autres erreurs ADR doivent l’être également. 

Procédez comme suit pour traiter ces autres erreurs:

Première étape:  
sélectionner les  
bâtiments à traiter

 Entrer par le menu  
[Bâtiment]

 Cliquer sur le bouton  
du champ «Statut de  
plausiblité»  une  
fenêtre apparaît

 Sélectionner le  
code 115 pour "erreur 
BAu / ADR"

 | Exécuter |  la liste  
des bâtiments avec  
erreur ADR apparaît

 Cliquer sur un des  
bâtiments

Deuxième étape:  
consulter les messages  
d’erreurs

 < Qualité > la liste  
des erreurs liées au  
bâtiment apparaît

TRAITEMENT DES ERREuRS DE LA CATéGORIE ADR – CONTRôLE Du PARC DES BâTIMENTS
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Pour corriger (ou, éventuellement, confirmer) les données sur les bâtiments, veuillez 
suivre la procédure décrite au chapitre 3.1, 2e étape: sous point , tous les caractères 
du bâtiment peuvent être modifiés.

Les informations nécessaires pour la correction des divers messages d’erreurs figurent 
dans la fiche explicative n° 1 «Messages de qualité des bâtiments et des logements». 
Ce document est disponible en ligne sous www.housing-stat.ch > Aides pour les  
utilisateurs.

3.4 Saisie des bâtiments manquants

Les nouvelles constructions réalisées durant l’année en cours doivent être saisies dans le 
RegBL avec le projet de construction correspondant à l’aide du menu [Statistique de la 
construction] ou [Projet de construction].

Vous pouvez saisir les bâtiments plus anciens, qui pour une raison ou une autre 
n’avaient jamais été enregistrés, à l’aide du menu [bâtiments] et de la fonction  

<ajouter>.

Troisième étape:  
corriger les données  
sur les bâtiments  
(ou les confirmer)

Remarque

Quatrième étape: 
tester les nouvelles  
données

 < Tester > permet de  
tester à nouveau les  
données du bâtiment

	< Choisir >  la liste  
des bâtiments apparaît  
à nouveau 
Avec <Actualiser>  
vous obtenez le  
nouvel état de la liste

Attention: avant de saisir un bâtiment, vérifiez qu’il ne figure effectivement pas dans 
le RegBL afin d’éviter toute saisie à double. Vous pouvez à cet effet faire une recher-
che par adresse, mais aussi par n° de parcelle ou par n° d’assurance des bâtiments.

TRAITEMENT DES ERREuRS DE LA CATéGORIE ADR – CONTRôLE Du PARC DES BâTIMENTS
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Les bâtiments comptant plus de 3 logements par étage sont qualifiés de complexes par 
l’OFS. Dans de tels bâtiments, il est en effet difficile de localiser correctement et de  
manière univoque les logements.

L’OFS recommande en pareil cas de procéder à une numérotation physique des loge-
ments en question, en apposant un numéro sur les boîtes aux lettres, les sonnettes, les 
portes des logements, etc., qui sera identifiable par les habitants et les visiteurs. une 
autre solution consiste à utiliser les numéros administratifs délivrés par certains services 
pour identifier les logements.

En ce qui concerne la numérotation physique des logements, vous trouverez des  
informations supplémentaires sur la page www.register-stat.admin.ch > Numérotation 
physique des logements.

4.1 Communes prévoyant une numérotation physique des logements

Si votre commune prévoit d’introduire une numérotation physique des logements (ou  
si une telle numérotation existe déjà pour certains immeubles de plusieurs logements), 
vous avez intérêt à réaliser les travaux d’apurement des données relatives aux bâti-
ments concernés et à leurs logements en même temps que la numérotation physique 
de ces derniers.

Vous pourrez dès lors renoncer à traiter les bâtiments présentant des erreurs de la  
catégorie KLX lorsque vous apurerez les données du RegBL.

4.2 Commune sans numérotation physique des logements 

Si votre commune renonce pour l’heure à une numérotation physique des logements, 
vous devez également traiter les bâtiments complexes dans le cadre de l’apurement des 
données RegBL.

Vous devez alors commencer par mettre à jour le statut des bâtiments présentant des 
erreurs de la catégorie KLX selon la procédure ci-après. 

Afin de localiser les logements dans le bâtiment, vous devrez (lorsque vous traiterez les 
erreurs BAu selon chapitre 5) remplir le champ «Situation sur l’étage».

Toute information utile concernant la localisation des logements figure dans la fiche  
explicative n° 3 «Localisation des logements dans les immeubles à plusieurs logements» 
disponible sous www.housing-stat.ch > Aides pour les utilisateurs.

4 Traitement des bâtiments  
avec erreur KLX

Remarques

TRAITEMENT DES BâTIMENTS AVEC ERREuR KLX

http://www.housing-stat.ch
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Première étape:  
selectionner les  
bâtiments à traiter

 Entrer par le menu  
[Bâtiment]

 Cliquer sur le bouton  
du champ «Statut de  
plausiblité»  une  
fenêtre apparaît

 Sélectionner le code 
116 pour "erreur 
KLX"

 | Exécuter |  la liste  
des bâtiments KLX  
apparaît

 Cliquer sur un des  
bâtiments

Deuxième étape:  
désactiver le message  
d’erreur KLX

 < Qualité > la liste  
des erreurs liées au  
bâtiment apparaît 

 Activer la case à co-
cher de l’erreur VG99

 | Envoyer |  valide  
la saisie et ferme la  
fenêtre des erreurs

 < Tester > permet de  
tester à nouveau les  
données du bâtiment

	< Choisir >  la liste  
des bâtiments apparaît  
à nouveau

	 | Suivant | permet de  
traiter le bâtiment  
suivant

TRAITEMENT DES BâTIMENTS AVEC ERREuR KLX
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Par traitement des erreurs de la catégorie BAu, on entend la correction des données  
erronées ou incomplètes sur les bâtiments et les logements. Certains bâtiments (ou 
leurs logements) comportent des erreurs qui compromettent l’identification univoque 
des logements, ou qui concernent des caractères nécessaires aux statistiques de la 
construction. 

La procédure suivante permet de traiter les erreurs de la catégorie BAu:

5 Traitement des erreurs de la  
catégorie BAu – correction  
des données bâtiments et logements

Première étape:  
sélectionner les  
bâtiments à traiter

 Entrer par le menu  
[Bâtiment]

 Cliquer sur le bouton  
du champ «Statut de  
plausiblité»  une  
fenêtre apparaît

 Sélectionner le  
code 114 pour  
"erreur BAu"

 | Exécuter |  la liste  
des bâtiments avec  
erreur BAu apparaît

 Cliquer sur un des  
bâtiments

TRAITEMENT DES ERREuRS DE LA CATéGORIE BAu – CORRECTION DES DONNéES BâTIMENTS ET LOGEMENTS
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Les informations nécessaires à la correction des divers messages d’erreurs figurent dans 
la fiche explicative n° 1 «Messages de qualité des bâtiments et des logements». Ce do-
cument est disponible en ligne sous www.housing-stat.ch > Aides pour les utilisateurs.

Si les informations disponibles vous le permettent, nous vous recommandons de traiter 
non seulement les erreurs BAu, mais aussi les autres, notamment celles concernant les 
logements. Le bâtiment concerné aparaîtra alors sur la liste actualisée ave la mention 
«sans erreur».

La fonction < Imprimer > vous permet d’imprimer toutes les données d’un bâtiment  
(y c. celles sur ses logements).

Deuxième étape:  
consulter les messages  
d’erreurs

 < Qualité > la liste  
des erreurs liées au  
bâtiment apparaît 

 traiter l’erreur selon  
la fiche explicative n°1  
(voir remarque  
ci-dessous)

	Cette erreur se rap-
porte aux logements. 
Pour la traiter, cliquer 
sur < Logements > 	
pour faire apparaître la 
liste des logements

Le cas échéant, consulter 
les messages d’erreurs 
des logements et les trai-
ter de manière analogue 
aux erreurs des bâtiments

Remarques

TRAITEMENT DES ERREuRS DE LA CATéGORIE BAu – CORRECTION DES DONNéES BâTIMENTS ET LOGEMENTS



MANuEL POuR L’APuREMENT Du REGBL PAR LE SERVICE DES CONSTRuCTIONS, VERSION 2.4 OFS 200722

Si vous êtes certain/e, en fonction des informations disponibles, que le nombre de  
logements saisis dans le RegBL pour un bâtiment donné est exact, nous vous recom-
mandons d’écrire "oui" dans le champ «Etat des logements vérifié». Ainsi, vous  
n’aurez plus à vérifier ce nombre de logements, comme indiqué au chapitre 6.

Troisième étape:  
corriger les données

 < Modifier > permet  
d’éditer les données

	 corriger / compléter  
les données

 | Sauvegarder | après  
avoir mis à jour les  
données

 < Tester > permet  
de tester à nouveau  
les données

Alternative:  
confirmer les données

 < Qualité > la liste  
des erreurs liées au  
bâtiment apparaît

 Activer la case à  
cocher de l’erreur

 | Envoyer | valide  
la saisie et ferme la  
fenêtre des erreurs

 < Tester > permet  
de tester à nouveau  
les données

Remarque

TRAITEMENT DES ERREuRS DE LA CATéGORIE BAu – CORRECTION DES DONNéES BâTIMENTS ET LOGEMENTS
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Pour chaque bâtiment saisi dans le RegBL, le nombre de logements est comparé  
automatiquement avec le nombre de boîtes aux lettres desservies par la Poste et avec  
le nombre de logements saisis lors du recensement fédéral de la population de 1990.

Si le nombre de logements d’un bâtiment saisi dans le RegBL ne correspond à aucune 
de ces sources d’informations, le statut de l’état des logements  sera défini comme  
"selon état initial OFS" (ou "selon service officiel" si vous avez déjà ajouté ou supprimé 
des logements à partir des données de la statistique de la construction). Le statut  
"selon état initial OFS" indique que le nombre de logements saisi peut être erroné et 
doit être vérifié.

La procédure suivante permet de vérifier le nombre de logements par bâtiment:

6 Contrôle du parc des logements

Première étape:  
sélectionner les  
bâtiments à traiter

 Entrer par le menu  
[Bâtiment]

 Choisir "Selon état  
initial OFS" dans  
«Statut de l’état des  
logements»

 Choisir "Non" dans  
«Etat des logements  
vérifié»

	| Exécuter |  la liste  
des bâtiments à  
vérifier apparaît

	Choisir un bâtiment  
dans la liste

CONTRôLE Du PARC DES LOGEMENTS



MANuEL POuR L’APuREMENT Du REGBL PAR LE SERVICE DES CONSTRuCTIONS, VERSION 2.4 OFS 200724

Si, pour le bâtiment sélectionné, le nombre de logements saisis est insuffisant ou trop 
élevé,  procédez de la manière suivante:

•	 Pour ajouter un logement, utilisez la fonction < Ajouter > depuis la liste des  
logements.

•	 Pour supprimer un logement, sélectionnez-le dans la liste puis utilisez la fonction  
< Effacer >. Cette fonction ne supprime pas directement le logement mais envoie 
un message à l’OFS. Le logement sera effacé dans les jours qui suivent.

Après avoir ajouté les logements manquants, veuillez procéder à un nouveau contrôle 
de qualité pour le bâtiment en question, à l’aide de la fonction < Tester >. 

Après vérification du parc des logements – que vous ayez effectué des corrections ou 
non – vous devez confirmer le nombre de logements dans le RegBL, en procédant 
comme suit:

Deuxième étape: 
contrôler le nombre 
de logements

	< Logements > la 
liste des logements 
apparaît

Remarque

Troisième étape:  
confirmer le nombre  
de logements par  
bâtiment

 < Modifier >

 Saisir "Oui" dans  
«Etat des logements  
vérifié»

 | Sauvergarder |

	< Tester >  les  
données du bâtiment  
sont contrôlées à  
nouveau

CONTRôLE Du PARC DES LOGEMENTS
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Dès que vous aurez terminé tous les travaux d’apurement, vous pourrez vérifier si les 
données sur les bâtiments et les logements remplissent les critères de qualité exigés 
(voir chapitre 1.7) en allant dans le menu [Commune] et en cliquant sur | Statistique |.

Veuillez suivre la procédure décrite au chapitre 1.8:

Les valeurs affichées en vert dans la fenêtre «Statistiques détaillées de la commune» in-
diquent que l’apurement des données en question du RegBL a été effectué avec succès. 

De son côté, l’OFS vérifie en permanence l’état des données et vous contactera si des 
problèmes sont constatés.

Dès que les données du RegBL remplissent les critères de qualité requis, le contrôle des 
habitants peut les exporter du RegBL pour les importer dans sa propre banque de  
données.  Il peut ensuite procéder à la première attribution ou à l’actualisation de 
l’EGID et de l’EWID, conformément aux instructions du document «Mémento pour 
l’actualisation  des identificateurs EGID et EWID dans les registres des habitants».

7 Contrôle des travaux d’apurement

CONTRôLE DES TRAVAuX D’APuREMENT
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une fois l’apurement terminé, le RegBL est régulièrement mis à jour avec les données 
de la statistique de la construction et des logements selon les indications du « Mode 
d’emploi de l’application Internet BAu/RegBL pour les services chargés de l’enquête de 
la statistique de la constuction». De cette façon,  le contrôle des habitants dispose  
toujours de données actuelles sur les bâtiments et les logements qui lui permettent  
d’attribuer les identificateurs EWID et EGID.

8 Mises à jour subséquentes

Harmonisation du RdH

Apurement des
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et logements

Première attribution
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